Pour un développement durable, le plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec doit prendre en compte les externalités
Témoignage écrit de M. Pierre Lasserre

déposé le 19 mars 2002 à la Régie de l’énergie

PLAN

1. La recherche du coût social le plus bas implique la prise en compte des externalités.

2. Coût marginal, coût évité, coût marginal social, électricité patrimoniale et nouvelles sources d’approvisionnement.

3. La prise en compte des risques; 

a. risques internes et externes

b. risques associés aux prix des combustibles et aux droits d’émissions

c. risques catastrophiques

4. Le taux d’actualisation

1. La recherche du coût social le plus bas implique la prise en compte des externalités. 

Définition d’une externalité : Tout coût ou bénéfice, monétaire ou non, qui affecte un ou plusieurs individus et dont l’agent économique qui en est à l’origine ne subit pas entièrement les conséquences (qu’elles soient bonnes ou mauvaises)

Pourquoi inclure les externalités dans les décisions d’approvisionnement énergétique et pas dans d’autres domaines?

1. Dans un système de concurrence parfaite, c’est-à-dire, notamment, sans externalités, il est optimal, à la fois d’un point de vue privé et d’un point de vue social, qu’une entreprise choisisse le fournisseur ayant le coût le plus faible.

2. Dans les situations où le marché a des failles (marché inexistant pour certaines nuisances; pouvoir de marché; etc.), le comportement optimum du point de vue privé ne l’est pas au niveau social. L’intérêt privé coïnciderait avec l’intérêt social si les appels d’offres envisagés favorisaient l’octroi des contrats d’approvisionnement sur la base du coût social le plus bas pour une quantité d’électricité, non pas sur la base du coût économique le plus bas. Dans ce dernier cas, les revenus privés sont les seuls éléments de bénéfice pour la société et les prix de marché reflètent la valeur pour la société des biens et services produits par la source d’approvisionnement; de même les coûts privés sont les seuls éléments de coût social et les prix des biens et services utilisés comme facteurs de production (ressources humaines, terrains, matériaux, constructions) reflètent leur coût pour la société. 

3. Les principaux éléments qui peuvent faire diverger l’intérêt privé de l’intérêt social sont, dans le cas qui nous occupe la présence d’externalités, c’est-à-dire de coûts ou de bénéfices pour la société qui ne sont pas pris en compte à leur juste valeur dans l’évaluation privée d’un projet d’une source d’approvisionnement en électricité. Ces coûts sont, notamment, les effets sur l’environnement ou les effets socio-économiques. La littérature économique propose diverses solutions à ce problème. L’intervention gouvernementale en est une.

4. La position d’Hydro-Québec semble être que les lois et normes environnementales suffisent. Non, les lois, règlements  et normes sont les instruments privilégiés par le gouvernement lorsqu’il s’agit de problèmes  globaux touchant une forte proportion du public. Lorsque les problèmes sont plus localisés et/ou spécifiques à un secteur, des modes d’intervention plus directs et mieux focalisés se justifient souvent. L’énergie est typique à cet égard. On y observe dans  le monde entier des interventions publiques souvent lourdes qui se superposent aux lois, règlements et normes en vigueur par ailleurs. Toutes ces interventions ont pour objet de corriger des externalités qui sont bien identifiées. 

5. Les externalités du domaine de l’approvisionnement énergétique sont essentiellement de deux types :

a. Position dominante de certains acteurs (monopole naturel, monopsone) sur des marchés par ailleurs normaux comme celui de l’électricité ou des carburants;

b. Absence de marché pour certains biens, services et nuisances. C’est le cas pour la plupart des problèmes d’environnement et de pollutions, mais également quand on a affaire à des biens imparfaitement appropriés comme l’eau.

L’argument voulant que la conformité aux lois et règlements suffise à les régler est de toute évidence inapproprié. Dans la suite de notre argumentation, les externalités dont il sera question seront surtout des externalités de type b.

Tenir compte des externalités dans les décisions d’approvisionnement énergétique n’est-il pas contradictoire avec les objectifs de dérégulation et de promotion de la concurrence et des solutions de marché?

1. Certaines formes d’intervention ont été ou sont malheureuses, jusqu’à faire plus de mal que le problème à corriger.

2. Les supprimer ou en supprimer une partie sans réévaluer l’ensemble peut mener à la catastrophe comme on l’a vu en Californie (Joskow, 2001)

3. Compte tenu des institutions en place, de l’existence de la Régie de l’énergie et du statut patrimonial des capacités existantes notamment, la seule position rationnelle consiste à identifier les principales externalités et déficiences de marché et à les internaliser au processus de décision d’approvisionnement énergétique lorsque le coût d’une telle intervention n’en dépasse pas le bénéfice.

Quelles externalités inclure et comment les évaluer?

1. Externalités québécoises ou mondiales? La Régie a le mandat de s’occuper du bien-être des Québécois. Ce faisant elle doit tenir compte des choix et décisions de portée internationale du Québec : la Régie ne peut ignorer la question du changement climatique et des émissions de gaz à effet de serre et devrait prendre des décisions cohérentes avec les choix faits ou en voie de se faire en la matière aux niveaux québécois et canadien.

2. Tout l’environnement ou seulement les externalités environnementales liées à la production et à la consommation d’énergie? La Régie ne doit pas se substituer au gouvernement.

3. Doit-on envisager les externalités associées à toutes les formes d’énergie? Parmi les erreurs les plus coûteuses pour toute société, il y a le gaspillage de ressources et l’utilisation d’une mauvaise combinaison de ressources. Dans le cas présent, ces erreurs seraient la mise en place prématurée de certaines capacités de production (gaspillage d’énergie), la mise en place trop tardive (gaspillage des substituts à l’énergie; inconvénients subis par les utilisateurs), les mauvais choix de filières et projets. La Régie s’expose à ces erreurs si elle ne tient pas compte des externalités affectant toutes les formes d’énergie ou émanant de celles-ci.

4. Est-il préférable d’ignorer une externalité importante si elle est difficilement quantifiable? Ignorer une externalité revient à lui attribuer la valeur très précise de zéro, c’est-à-dire la seule valeur dont on est certain qu’elle est fausse. Les estimations les plus exotiques sont toutes moins farfelues que cette option.

2. Coût marginal, coût évité, coût marginal social, électricité patrimoniale et nouvelles sources d’approvisionnement.

J’ai argumenté ci-dessus que les décisions d’approvisionnement énergétiques doivent prendre en considération les externalités. Si les externalités sont internalisées, c’est-à-dire intégrées aux coûts et bénéfices privés d’un projet, alors le coût ainsi corrigé devient un coût social, et le projet ayant le plus faible coût (social) est aussi celui qu’il est le plus désirable d’adopter d’un point de vue social.

On sait également que c’est le coût (social) de la décision d’approvisionnement qu’il faut mesurer, et non pas un autre coût, comme par exemple le coût moyen de l’ensemble des sources existantes. C’est ainsi que l’on définit le coût marginal : relativement à la décision envisagée.

Lorsque l’on envisage une augmentation de capacité la notion appropriée de coût marginal est assez évidente : c’est le coût social, exprimé par exemple en cents par kwh, de l’installation la moins coûteuse qui peut être ajoutée au parc existant : prochain barrage, ou prochaine centrale à gaz, par exemple.

Lorsque l ‘on envisage des dépenses d’amélioration de l’efficacité énergétique, qui peuvent mener à une baisse de la demande ou à une croissance moins rapide de la demande, la question est parfois un peu plus obscure : si le coût (en omettant pour simplifier les externalités) de la production actuelle est de 2,79 cents, entend-on parfois,  étant donné que les mesures d’efficacité énergétiques viennent réduire la demande, alors le coût marginal (le coût évité comme on l’appelle) est 2,79 cents. Ce raisonnement serait exact dans un contexte où :
1. On n’envisage aucune augmentation de capacité

2. Il n’y a aucun usage alternatif à la capacité existante

Ces deux conditions sont violées dans le contexte actuel. Dans un contexte où Hydro-Québec demande l’autorisation d’augmenter sa capacité et appuie sa demande sur des prévisions selon lesquelles la  demande va dépasser la capacité, le coût évité grâce à des mesures d’efficacité énergétique est celui d’une nouvelle unité de production et c’est à ce dernier que l’on doit comparer le coût marginal du kwh économisé par des mesures d’efficacité énergétique. Si ce dernier est plus bas c’est que le projet d’efficacité énergétique est le projet marginal (le meilleur).

Dans le contexte de prix réglementé où nous sommes, le problème se complique du point de vue d’Hydro-Québec. Si l’entreprise ne souscrit pas à cet argument qui est celui de l’intérêt social, c’est parce qu’elle doit savoir qu’en investissant dans de la capacité nouvelle, elle augmentera ses revenus à long terme d’un montant excédant le coût du nouveau projet, alors qu’en dépensant de l’argent pour freiner la hausse de la demande, elle réduira, ou augmentera moins, ses profits. La seule façon dont ceci peut être vrai, c’est si la tarification des kwh de capacité supplémentaire est très différente (plus haute) de celle des kwh actuels. Qui paiera pour la nouvelle électricité qui sera vendu plus cher? Nous ne le savons pas et ceci dépasse le cadre de l’audience actuelle. Mais la position d’Hydro-Québec illustre ici comment le régime de tarification actuel conduit l’entreprise à adopter une position méthodologique contraire à l’intérêt social.

Du point de vue de l’intérêt social, le coût évité par les mesures d’efficacité énergétique est, avant externalités, le coût marginal de la prochaine unité de capacité la moins coûteuse.

3. La prise en compte des risques
a. Risque et coût  

Les inconvénients associés au développement de nouvelles sources d’approvisionnement ne sont pas uniquement des risques. Certains coûts sont des quasi-certitudes. Il ne faut pas réduire la notion de coût environnemental à la seule notion de risque environnemental. Cela étant, qu’un coût soit relativement certain ou très aléatoire, la première question à poser est : ce coût est-il interne à l’entreprise soumissionnaire ou s’agit-il d’une externalité? 

b. Risques internes et externes

S’il s’agit d’un coût interne, il est pris en compte par le soumissionnaire dans son analyse privée et il n’y a pas lieu de s’en préoccuper, sauf s’il s’assortit d’un  risque très élevé . En cas de risque élevé, il n’est pas certain que le soumissionnaire soit en mesure d’assumer les conséquences d’une catastrophe de grande ampleur, même s’il en est théoriquement responsable. Il peut y avoir lieu de tenir compte de cet élément au niveau de la décision d’approvisionnement. (nucléaire; bris de barrage)

S’il s’agit d’un coût externe (externalité), il est nécessaire de le prendre en compte au même titre que les coûts internes dans la décision d’approvisionnement, alors que le soumissionnaire ne l’aura pas fait de lui-même. Là encore, s’il s’agit d’un élément très aléatoire (risque) il peut y avoir lieu de le traiter différemment d’un coût relativement certain.

c. Risques associés aux prix des combustibles et aux droits d’émissions

Un combustible est un input marchand. Donc le risque qui y est associé est interne à l’entreprise. L’entreprise peut l’atténuer de diverses manières : sources d’approvisionnement; instruments financiers; partage de risque avec ses clients notamment. Il n’y a pas lieu en général d’apporter de correction à la soumission. Bien entendu si Hydro-Québec assume une partie du risque ceci constitue un coût pour elle, qui doit être ajouté au prix de la soumission.

Les émissions polluantes sont des externalités. Si des droits d’émissions sont prélevés, c’est que le régulateur a commencé à internaliser l’externalité. Si ces droits sont d’un montant approprié comme ce serait le cas s’ils sont déterminés sur un marché qui fonctionne bien et où une certaine rareté a été établie, les droits peuvent êtres traités comme tout autre élément de coût privé. Si tel n’est pas le cas il faut appliquer le traitement des externalités, le montant total de l’externalité étant réduit du droit que paie l’entreprise.

d. Risques catastrophiques

La première caractéristique d’un risque de catastrophe, c’est son ampleur. Il s’ensuit que l’agent responsable des activités et obligations normales associées au projet ne sera pas en mesure d’en assumer toutes les conséquences. Par exemple, l’entreprise sera contrainte à la faillite. Pour la partie non assumable au niveau privé, le risque devient une externalité, dont la partie qui soumet le projet n’aura pas tenu compte dans son analyse et qu’il faut réintégrer comme n’importe quelle externalité.

La deuxième caractéristique d’un risque catastrophique est sa faible probabilité et sa difficulté d’évaluation. Il en résulte que la période future à envisager est très longue (sur trois siècles la probabilité d’un accident nucléaire devient peut-être non négligeable). De même en matière de changement climatique, si les changements sont catastrophiques c’est dans un future lointain qu’on le saura. 

Pour des catastrophes envisagées dans un avenir lointain, il y a des arguments théoriques bien fondés pour adopter un taux d’actualisation plus faible. J’en parle dans la section sur le taux d’actualisation.

4. Le taux d’actualisation

Les projets dont il est question ici sont de longue durée et, donc, sensibles au taux d’actualisation retenu. Les externalités environnementales qui les accompagnent s’étendent parfois sur des périodes encore plus longues.

Les taux d’actualisation utilisés pour l’analyse sociale des projets publics ou privés vont le plus souvent de 4% à 8%. Le projet ExternE (1997) commandité par la Commission Européenne adopte un taux de 3%. Ce travail est une bonne référence car il comporte une revue et une synthèse méthodologique très complète, et parce qu’il porte spécifiquement sur la comparaison de technologies énergétiques.

Lorsque les travaux portent sur des périodes encore plus longues, et portent sur des problèmes comportant le risque d’externalités négatives fortes, il y a des raisons théoriques d’adopter des taux encore plus bas sur le très long terme. Ainsi, dans les modèles DICE (Dynamic Integrated model of Climate and the Economy) et RICE, la version régionale du modèle,  Nordhaus et Boyer (1999)
 adoptent un taux qui décroît de 3% en 1995 à 2,3% en 2100 et 1,8% en 2200. Il faut souligner que, dans cette littérature, Nordhaus et Boyer sont probablement les auteurs les plus connus et sont considérés souvent comme ‘conservateurs’, ce qui veut dire  dans ce contexte que les écologistes et environnementalistes plus radicaux rejettent souvent leurs options. En particulier ils préconisent souvent des taux encore plus bas.

� Roll the DICE again : web pref 102599.wbd: October 1995.
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